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QUESTIONNAIRE AUX LISTES ÉLECTORALES 

COMMUNALES DE BRAINE-LE-COMTE 

 
 

À l’approche des élections, il nous semble important de comprendre comment 

chacune des listes qui se propose de nous représenter dans la commune se 

positionne sur différentes thématiques, alliant aménagement du territoire, 

logement, préservation des terres agricoles, de la biodiversité et démocratie 

citoyenne. Merci d’avance pour votre temps, nous diffuserons de notre côté les 

différentes réponses qui nous ont été apportées aux citoyen·ne·s de la commune. 
 

 

Comment vous positionnez-vous quant à ces différents enjeux ? 

 

Positionnez-vous sur une échelle de 1 à 3, le 1 étant défavorable et le 3 favorable. Vous aurez 

ensuite un espace limité pour expliquer votre position. Si vous ne répondez pas à une question, vous 

serez considéré comme “sans avis”. 

 

 

I. 

PLAN DE SECTEUR ET SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT 

COMMUNAL 
 

Votre liste est-elle favorable à 

 

1) Revoir votre Schéma de Développement Communal de manière à préserver les terres agricoles, 

les forêts et les espaces verts de l’artificialisation, quelle que soit leur affectation au Plan de 

Secteur ? 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

En tenant compte de l’historicité de l’affectation des terrains 

concernés ……………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

 

2) Adopter un moratoire en refusant toute demande de permis impliquant l’artificialisation de terres 

agricoles, de forêts ou d’espaces verts, quelle que soit leur affectation au Plan de Secteur ? 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

L’interdiction totale ne nous semble pas réaliste et il faudrait convenir d’une définition de ce qu’est 

un espace vert. 

………………………………………………………………………………………………………… 
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3) Exproprier pour cause d’utilité publique (intérêt paysager et liaison écologique) la parcelle de 

terrain appartenant à la société Sotraba située sur le lieu dit « Fosse Albecq ». 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

L’expropriation ne nous semble pas justifiée et cela pourrait créer un antécédent. 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

II. 

LOGEMENT ACCESSIBLE ET RÉHABILITATION DES ESPACES DÉJÀ 

ARTIFICIALISÉS 
 

Votre liste est-elle favorable à 

 

1) Mettre en place diverses mesures et actions afin de lutter contre les logements inoccupés et 

faciliter l’accès aux logements déjà existants. (Taxe communale, partenariat avec agences 

immobilières sociales…) ? 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

Nous signalons qu’ils existent déjà des actions et partenariats avec Lagence Immobilière Sociale et 

qu’une taxe existe déjà sur les logements inoccupés. 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

2) Atteindre rapidement le taux de 10 % de logements publics fixé par le « Code wallon de l’habitat 

durable », en imposant notamment un seuil minimum de logements sociaux à tout projet 

d’urbanisme d’habitats multiples. 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

Parlons plutôt de logements publics et non de logements sociaux. 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

3) Revoir à la hausse les aides financières et les règles d’urbanisme pour faciliter la rénovation, la 

réhabilitation des bâtiments et, le cas échéant, la division des logements ? 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

Nous soutiendrons toutes initiatives régionales en la matière car cela ne peut exister au niveau 

communal. 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

5) Aménager, grâce aux subsides de la Région wallonne, une aire d’accueil permanente et adaptée 

aux besoins des Gens du voyage. 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 
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Mais nous souhaitons que cela soit un projet au niveau supracommunal à envisager avec les 

communes limitrophes : Soignies, Ecaussinnes, Seneffe et Manage. 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

III. 

TERRES AGRICOLES 
 

Votre liste est-elle favorable à 

 

1) Réaliser une grande analyse sur le recensement et l’affectation réelle des terres agricoles qui 

inclurait toutes les terres agricoles (celles situées en zones agricoles au plan de secteur, mais aussi 

les terres cultivées situées dans d’autres zones au plan de secteur), l’affectation réelle des terres 

agricoles (prairies permanentes, prairies temporaires, cultures, terres agricoles non-utilisées, etc.), 

une analyse détaillée des terres agricoles non-utilisées pour l’agriculture (prairie pour chevaux, 

extension de jardin, cultures non-alimentaires, sapins de noël, horticulture, agrivoltaïsme, etc.) ? 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

Pour nous aucun souci d’avoir une photo des affectations des sols. 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

2) Élaborer une politique communale ou pluri-communale pour préserver et mettre à disposition 

des terres agricoles publiques pour la transition agroécologique (installation de nouveaux 

paysan·ne·s, espaces-tests agricoles, potagers partagés, approvisionnement des restaurations 

collectives, etc.) ? 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

Oui cela pourrait concerner notamment au terrain dit de la « Fosse Albecq ». 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

3) S’engager à garantir que la fonction première de toutes les terres communales actuellement 

dédiées à l’agriculture soient garanties que leur fonction première, reste agricole, qu’importe leur 

statut au plan de secteur ? 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

Une réponse à cette question ne pourrait être donné qu’après le grand recensement de l’affectation 

des terres agricoles dont les terres communales. 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

4. 

BIODIVERSITÉ ET ESPACES VERTS 
 

Votre liste est-elle favorable à 
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1) Mettre en place une politique de préservation des espaces naturels et de verdurisation des 

espaces déjà artificialisés afin d’accroître la biodiversité (plantation d’arbres, haies, diminution de 

l’éclairage public…) ? 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

Nous sommes favorable à l’intensification des actions déjà mise en place tout en accordance avec 

les normes régionales.  

………………………………………………………………………………………………………… 

 

2) Garantir l’accès aux espaces verts publics pour tou·te·s, en protégeant et en développant les 

espaces naturels et ouverts au cœur et à la périphérie des villages ? 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

Un espace vert public est par définition d’office ouvert à tou-te-s. 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

3) Mener une politique active de dé-sartificialiation et de dé-perméabilisation des sols (cours 

d’écoles, aires de stationnement…) afin de lutter contre les inondations et les îlots de chaleurs. 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

Point d’attention pour les éventuels futurs projets de rénovation et/ou construction de tels sols. 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

5. 

DÉMOCRATIE / ACCÈS À L’INFORMATION 
 

Votre liste est-elle favorable à 

 

1) Élargir l’accès à l’information dans le cadre des enquêtes publiques, rendre plus facile la 

consultation des documents en ligne et sur papier (via le Braine Notre Ville notamment) ? 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

Nous sommes bien entendu favorable à élargir la communication tout en restant le plus neutre à la 

pollution carbone que cela pourrait engendrer. 

……………………………………………………………………………………………………… 

 

2) Organiser une consultation populaire avant l’élaboration de grands projets, afin de permettre 

aux habitants de co-créer et co-décider de l’avenir de leur quartier ? 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

La consultation populaire répondant à des obligations qui engendrait des coûts financiers non 

négligeables ne doit être utilisée que si le projet le requiert. 

Mais nous sommes tout à fait favorable à la participation citoyenne. 

………………………………………………………………………………………………………… 
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3) Co-construire le nouveau Schéma de Développement Communal avec les citoyen·ne·s de la 

commune à chaque étape de la procédure ? 

 

1  2  3 

………………………………………………………………………………………………………… 

Au travers des dispositifs de la participation citoyenne, nous sommes toujours favorable à 

l’implication des citoyen-ne-s en respectant les prescrits légaux. 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 


